
  

RÉUNION DU CONSEIL D’ÉCOLE 2021-2022 

COMPTE RENDU DE LA DEUXIÈME RÉUNION                                                                                     

Le lundi 13 juin 2022 à 17h15 

 

Membres présents : Claire de Visme, Raghda Mikati, Marion Bonafos, Alice de Mordant de Massiac, Ginette Fisher, 

Diariatou Bousso. 

Direction : M. Ravi Ramdhony 

Élèves du conseil des élèves :   

Enseignants : Ludovic Desroches Ricard 

Personnes excusées : Mme Evelyne Richard, Pamela Wilansky, Karin Bergeron 

Parent invité :  

Auditeurs/trices :  

Procès-verbal rédigé par : Marion Bonafos 

 

Points à l’ordre du jour Décision/Action Responsable(s) 

1 Accueil et détails 
du déroulement 
de la réunion sur 
Zoom 

 
 

Alice 

2 Déclaration de 
conflits d’intérêts 

Aucun conflit d’intérêts à déclarer. Tous 

3 Adoption de 
l’ordre du jour 

Claire, appuyée par Alice, propose l'adoption de l’ordre du jour.  
Proposition adoptée à l'unanimité. 
 

Tous 
 

4 Retour sur l’idée 

d’un système 

standardisé pour 

les devoirs 

Il est convenu que cette idée sera discutée au début de l’année 

2022-2023 avec la nouvelle équipe d’enseignants.  

Il faudrait envisager de voir comment Teams pourrait être utilisé 

pour répondre à ce besoin des parents. 

Tous 

5 Rapport de la 

trésorière 

 Solde 

d'ouverture 

Revenus Dépenses  

CDÉ-

Participation 

des parents 

1078,64 925  2003,64 

Conseil 

d'école 

931,64 7449,42 6558 1723,06 

Raghda 
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Prochaine rencontre en septembre 2022 ! 

Bon été à tous. 

 

Points à l’ordre du jour Décision/Action Responsable(s) 

Total des 

fonds 

scolaires 

2010,28 8374,42 6658 3726,70 

 

Les petits déjeuners sont dorénavant gérés entièrement par l’école 

et le Conseil des parents n’a plus accès aux comptes. 

6 
 
 

Préparation pour 
le début de 
l’année 2022-
2023 
Et 
Échange avec la 
direction 

Ce à quoi il faut s’attendre en septembre 2022 : 

- Retour à un seul horaire de début de journée pour les deux 

paliers 

- Enseignement en ligne encore disponible pour les élèves 

- Retour à 4 cours par jour 

- La cafétéria et l’espace de bibliothèque seront ouverts aux 

élèves 

- Les enseignants retrouveront leur bureau 

- Le gymnase sera ouvert pendant le temps du midi 

- Le lunch sera de 75 minutes 

- Le Conseil des élèves 2022-2023 est déjà constitué 

 

En prévision de la nouvelle année, pour les nouveaux parents, il 

serait important de rappeler la procédure à suivre quand un élève 

est en retard (doit-on signer à la réception?), rappeler le 

fonctionnement de School Messenger et l’adresse courriel pour 

l’assiduité. Procédure qui n’est pas encore très claire pour les 

parents actuels. 

 

Les restrictions sanitaires étant levées, il sera de nouveau possible 

d’organiser des BBQ et des petits déjeuners. Il sera prévu 4 grands 

événements dans l’année pour lesquels le Collège aura besoin de 

parents bénévoles. 

 

Tous 
 


